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MINISTERE
DU LOGEMENT,

DE L'AMENAGEMENT,
en chmge  des trmïsports  interimidaires

GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

ARRETE ho 5 8 6 9 1)ïut,vnp,=ïu  du 2 8 %40 202j

proclamant  les  résultats  de  la  session  d'examen  conduisant  à

l'obtention  du  module  7 du ceîtificat  de patron  lagonaire  pêche  et

cultures  înarines  (CPLPCM)  tenue  à Vaitape  (Bora-Bora)  du  25 au

26  mai  2021  inclus.

LE  MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en  charge  des  transports  interinsulaires

NOR  :

DAM2153827  AM
Vu  la loi organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004 modifiée,  poitant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  fi'ançaise  ;

Vu l'aîïêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai 2018 portant  proclamation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'anêté  no 650  PR du 23 mai  2018  modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  française,  et déterminant  leurs  fonctions  ;

Vu  l'aî'rêté  no 653 PR du 23 mai  2018  modifié,  relatif  aux attributions  du Ministre  du logeînent,  de

l'aménagement,  en charge  des transports  interinsulaires  ;

Vu l'arrêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  nomination  de Madame  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu l'aîïêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'aî'rêté  no 9988/MLA  du 4 juin  2018  modifié,  poîtant  délégation  de signature  au profit  de Madaî'ne

Catherine  ROCHETEAU  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu l'arrêté  n" 301/CM  du 24 février  2014  modifié,  relative  à la formation  professiûru'ielle  maritime  à la

pêche  et à la délivrance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  aîmés  à la

pêche  en Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 521/CM  du 5 mai  2015  relatif  à la formation  et à la déliwance  du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  ;

Vu l'ouveîture  des sessions  d'examens  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du ceîtificat  de patron  lagonaire

pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021 ;

Vu l'ai'rêté  no 5393/MLA/DPAM  du 17 mai  2021 arrêtant  la liste  des candidats(es)  autorisé(es)  à se

présenter  aux  épreuves  d'évaluation  orales  conduisant  à l'obtention  du  certificat  de patron  lagonaire

pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  organisées  à Vaitape  (Bora-Bora)  du 25 au 26 mai  2021

inclus  ;

Vu l'anêté  no 5772/MLA/DPAM  du 26 mai  2021 portant  désignation  des membres  de la commission

d'examen  des modules  ouverts  lors  des sessions  d'examen  conduisant  à l'obtention  du module  2 du

brevet  de capitaine  de pêche  au large  (BCPL),  organisées  à Papeete  (Tahiti)  du 26 au 27 avril  2021,

du module  7 du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et cultiires  marines  (CPLPCM),  organisées  à

Vaitape  (Bora-Bora)  le mardi  18 mai  2021,  et du 25 au 26 mai  2021 inclus  ;

Vu le procès-verbal  no 04-2021/CPLPCM  du jeudi  27 mai  2021 ;

ARRETE

Article  ler.  -  Le  présent  ai'rêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la cornmission

d'examen  réunie  pour  la  déliwance  du  module  7 du  ceitificat  de patron  lagonaire  pêche

et cultures  marines  (CPLPCM)  - session  d'examen  no 04-2021/CPLPCM  tenue  à

Vaitape  (Bora-Bora)  du  25 au  26  mai  2021  inclus.

«a



Article  2. - La  comi'nission  d'examen  a décidé  de valider  le module  7 du certificat  de patron  lagonaire  « pêche

et cultures  marines  », tel que  prévu  par  l'arrêté  no 521/CM  du 5 î'nai  2015  susvisé,  allX  candidats  suivants  :

Candidats  inscrits  : 15

Candidats  présents  : 15

Candidat  absent  : 0

Candidats  adtnis  : 15

Candidat  ajourné  : 0

EBB  Tuarii

HANERE  Jean

MANA  Max

MOU  SING  Steeve

PICARD  Heifara

SCHALLENBERGER  Romain-Nicolas

TAVAE  Danylo

TEHAURAI  Tuihani

TEHEIURA  Eric

TEMANUAMJA  Ilari,  Taroa

TETUANUI  Hihiura

TETUAN[JI  Pafe

TINORUA  Pierre,  Samuel

TINORUA  Solomona,  Jackson

WATANABE  Toanui

Article  3. - La  directrice  est chargée  de l'exécution  du présent  anêté  qui  sera publié  au Joumal  officiel  de la

Polynésie  française.

F.i,àP.p....,l- 2 8 MAj 2ü2'!

Pour  le Ministre

du logement,

de l'aménagement,

en d;iarge des transports  interinsula'ues

et par  délégation,

la Directrice  des affaires  maritimes

LeDirecteur  !§lÂ!'î'
Maritimes  Poly

aires

nes
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en charge  des transpœls  interinsulaires
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POLYNESIEFRANÇAISE

,«ïnno  586g 'tÏùipùmaunzB MAN 202j

proclamant  les résultats de la session  d'examen  conduisant  à
l'obtention  du module  7 du ceîtificat  de patron  lagonaire  pêche  et

cultures marines (CPLPCM)  tenue à Vaitape (Bora-Bora)  du 25 au

26 mai  2021 inclus.

LE  MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEIMENT,

en charge  des  tramports  interimulaires

NOR  :

DAM2153827  AM
Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004 modifiée,  poîtant  statut d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le statut
d'autûnomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'aî'rêté no 23-2018  APF/SG  du 18 mai 2018 portant  proclamation  du Président  de la Polynésie
française  ;

Vu l'arrêté  no 650 PR du 23 mai  2018 modifié,  poîtant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres
du gorivemement  de la Polynésie  française,  et déteîminant  leurs  fonctions  ;

p:
PR-VP-SGG-REG  4
MLA  I
DPAM  I
Inter. s/c DPAM  2
CMMPF  I
JOPF l

Vu l'aîÏêté  no 653 PR du 23 mai 2018 modifié,  relatif  aux attributions  du Ministre  du logement,  de
l'aménagement,  en charge  des transports  interinsulaires  ;

Vu l'aî'rêté no 838 CM  du 20 juin  2002 portant  nomination  de Madame  Catherine  ROCHETEAU  en
qrialité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu l'aî'rêté  no 1512 CM  du 8 novembre  2007 relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'aî'rêté no 9988/A/ILA  du 4 juin  2018 modifié,  poîtant  délégation  de signature  au profit  de Madame
Catherine  ROCHETEAU  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

J:
DMRA

Vu l'aî'rêté no 301/CM  du 24 février  2014  modifié,  relative  à la formation  professionnelle  maritime  à la

pêche et à la délivrance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  aimés  à la
pêche en  Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 521/CM  du 5 mai 2015 relatif  à la foimation  et à la déliwance  du certificat  de patron
lagonaire  pêche  et cultures  maëes  ;

Vu l'ouveîture  des sessions d'examens  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceîtificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du certificat  de patron  lagonaire
pêche et cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021 ;

Vu l'arrêté  no 5393/MLA/DPAM  du 17 mai 2021 arrêtant  la liste  des candidats(es)  autorisé(es)  à se

présenter  aux épreuves  d'évaluation  orales conduisant  à l'obtention  du certificat  de patron  lagonaire

pêche et cultures  marines  (CPLPCM),  organisées  à Vaitape  (Bora-Bora)  du 25 au 26 mai  2021
inclus  ;

Vu l'arrêté  no 5772/MLA/DPAM  du 26 mai 2021 poîtant  désignation  des membres  de la commission

d'examen  des modules  ouverts  lors  des sessions d'examen  conduisant  à l'obtention  du module  2 du

brevet  de capitaine  de pêche au large (BCPL),  organisées  à Papeete  (Tahiti)  du 26 au  27 avril  2021,

du module  7 du certificat  de patron  lagonaire  pêche et cultiu'es  marines  (CPLPCM),  organisées  à
Vaitape  (Bora-Bora)  le mardi  18 mai  2021,  et du 25 au  26 mai  2021 inclus  ;

Vu le procès-verbal  no 04-2021/CPLPCM  du jeudi  27 mai  2021

ARRETE

Article  ler.  -  Le présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par la cornmission

d'examen  réunie  pour  la délivrance  du  module  7 du ceitificat  de patron  lagonaire  pêche

et cultures  marines  (CPLPCM)  - session  d'examen  no 04-2021/CPLPCM  tenue  à

Vaitape  (Bora-Bora)  du 25 au 26 mai  2021  inclus.



Article  2. - La cominission  d'exaî'nen  a décidé  de valider  le module  7 du ceitificat  de patron  lagonaire  « pêche

et cultures  marines  »,  tel qrie prévu  par l'arrêté  no 521/CM  du 5 mai  2015 susvisé,  allX  candidats  suivants  :

Candidats  inscrits  :15

Candidats  présents  : 15

Candidat  absent  :O

Candidats  admis  :15

Candidat  ajourné  : 0

EBB  Tuarii

HANERE  Jean

MANA  Max

MOU  STNG Steeve

PICARD  Heifara

SCHALLENBERGER  Romain-Nicolas

TAVAE  Danylo

TEHAURAI  Tuihani

TEHEIURA  Eric

TEMANUANUA  Ilari,  Taroa

TETUAN[In  Hihiura

TETIJANUI  Pafe

TINORUA  Pierre,  Samuel

TINORUA  Solomona,  Jackson

WATANABE  Toanui

Article  3. - La directrice  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté qui sera priblié  au Journal  officiel  de la

Polynésie  française.

FaitàPapeete,le 2 8 MAî 2ü2'!

Pour  le Ministre

Pouî Ampliation,

du logement,

de l'aménagement,

en charge des tt"aïisports  interinsulaires

et par  délégation,

la Directrice  des affaires  maritimes

Ghsrffl»  TAPuTuARAl
Catherine ROCHETEAU , H
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